
Homologation des titres de champions pour les races du club du Bleu de Gascogne Gascon 

Saintongeois Ariégeois : 

TITRE à faire valider STANDARD (récompenses 
demandées) 

TRAVAIL ADN 

Champion de France Jeune CAC jeune NE ou Championnat de F BC Bon (115 mini) Oui 

Champion de France Vétéran CAC vétéran NE ou Championnat de F BC TB (135 mini) Oui 

Champion des expos 6 CAC en expo à CACS (dont 1 en 
Spéciale du club) 
1 EXC en NE 

BC TB (135 mini) Oui 

Champion de France de 
conformité au Standard 

CAC NE ou Championnat de F (ou 
2RCAC) 
1 CAC dans expo avec IB 
1 CAC dans expo CACS 
1 EXC en NE (sauf si CAC à la NE) 

BC TB (135 mini) Oui 

Champion de travail 1 EXC en NE ou RE 2 CACT Oui 

Champion des expos Jeune 3 CACS-J en expo BC Bon (115 mini) Oui 

Champion des expos Vétéran 3 CACS-V en expo BC TB (135 mini) Oui 

 

Rappel : seuls les titres de « champions des expositions » et de « champion de France de conformité 

au standard » donnent accès à la classe Champion. 

Ces mesures sont applicables depuis l’enregistrement à la SCC le 3 mars 2026. 

Attention : les demandes d’homologation doivent parvenir à la SCC dans les 2 mois suivant la 

dernière récompense (dont l’identification génétique). 

 

 


